
 
 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

 

ATTESTATION D’ORIGINE DES SOUCHES DE LEVURE 

 
 
 
 

LEVURE :  

SAF Instant  
SAF Levure  
Viva pizza  
Saf pizza 
 

Les souches de levure «Saccharomyces cerevisiae» employées aujourd’hui par le Groupe 
Lesaffre notamment pour la production de levure ne sont en aucun cas des organismes 
génétiquement modifiés tels que définis par la Directive 2001/18/CE du 12 mars 2001 qui 
remplace la Directive 90/220/CE. 
 
Ces souches proviennent des laboratoires de Lesaffre International et toute garantie à ce 
sujet peut être donnée. 
 
Conformément aux règlements CE1829 -1830/2003, l’emploi de ces souches n’entraîne 
pas d’étiquetage OGM. 
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